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Nouvelle prorogation de l’Accord international de 2001 sur le Café 
 
 
LE CONSEIL INTERNATIONAL DU CAFĖ 
 
CONSIDÉRANT : 
 
 Que l'Accord international de 2001 sur le Café a été prorogé d'un an, jusqu'au 
30 septembre 2008, par la Résolution 432 ; et   
 
 Qu'afin de laisser aux Gouvernements suffisamment de temps pour parachever les 
procédures d'entrée en vigueur de l'Accord international de 2007 sur le Café, il est nécessaire de 
proroger à nouveau l'Accord international de 2001 sur le Café.  
 
DÉCIDE : 
 
1. De proroger à nouveau l’Accord international de 2001 sur le Café pour une période de 
un an à compter du 1 octobre 2008. Toutefois, l'Accord international de 2007 sur le Café 
entrera en vigueur dès que les conditions requises pour son entrée en vigueur définitive ou 
provisoire seront remplies, mettant ainsi un terme à la prorogation de l’Accord international de 
2001 sur le Café.   
 
2. De demander au Directeur exécutif de transmettre la présente Résolution au Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies. 
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